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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Un comité formé de représentants d'organisations ou de partis oeuvrant pour la
protection de l'environnement des cantons du Valais, des Grisons, du Tessin et d'Uri a
lancé une initiative intitulée «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit». Ce groupe, inquiet des divers atteintes à la nature pouvant détruire
l'écosystème alpin, s'insurge principalement contre quatre projets qui augmenteraient
la capacité du trafic de transit: le tracé de l'autoroute N9 entre Sierre et Brigue, le 2e
tunnel routier au Saint-Gothard, l'élargissement des pistes au San Bernardino et un
hypothétique corridor routier pour les 40 tonnes. L'initiative accorde un délai de dix
ans pour le transfert du trafic de marchandises de la route au rail. Elle demande
également de limiter le trafic de transit à un degré acceptable et de renoncer à toute
extension du réseau routier de transit à travers les Alpes. Par contre, elle ne s'oppose
pas aux routes de contournement destinées à désengorger les localités ni à la
construction d'une NLFA. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.04.1989
SERGE TERRIBILINI

L'initiative "pour la protection des régions alpines contre le trafic de transit" a abouti
avec 107'570 signatures valables. Ce texte, lancé en 1989 par divers partis et
organisations de protection de l'environnement, a rencontré un certain succès dans les
cantons alpins concernés (VS, GR, TI et UR). Son but fondamental est de protéger les
régions de montagne des effets nuisibles du trafic de transit; il entend, à cet effet,
procéder, sur une période de dix ans, au transfert total de la route au rail des
marchandises transitant d'une frontière à l'autre, et n'accorderait de dérogations que
dans les cas d'importance majeure. Il proscrit, par ailleurs, toute nouvelle extension du
réseau routier alpin, à l'exception des routes de contournement permettant de
désengorger les localités. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
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leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 4

Le Conseil des Etats a de justesse décidé de donner suite à deux initiatives cantonales
émanant des cantons du Tessin (14 contre 12) et de Uri (08.305) (14 contre 13) et
demandant d’inscrire dans la loi sur le transfert du transport transalpin de
marchandises (LTTM) que le transfert de la route au rail doit être réalisé d’ici fin 2012
et d’éliminer les goulets d’étranglement sur les lignes d’accès aux tunnels de base.
L’initiative tessinoise vise en outre à charger le Conseil fédéral de créer une bourse du
transit alpin. Ce faisant, les sénateurs sont allés à l’encontre de leur commission des
transports (CTT-CE) qui jugeait que les objectifs ainsi visés avaient déjà été intégrés
dans la législation concernant le trafic de marchandises adoptée par les chambres
l’année précédente. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 28.05.2009
NICOLAS FREYMOND

Im Mai konnte sich der Urner Souverän zu einem allfälligen zweiten Strassentunnel am
Gotthard äussern. Er stimmte über die Initiative der jungen SVP ab, welche die
Einreichung einer Standesinitiative für den Bau einer zweiten Röhre verlangte. Mitte
Mai entschieden die Urnerinnen und Urner mit doppeltem Nein gegen die Initiative
(52,4% Nein) und den regierungsrätlichen Gegenvorschlag, der zwar den Bau eines
zweiten Tunnels unterstütze, den alten Strassentunnel nach erfolgtem Bau des neuen
jedoch stilllegen wollte. 6

KANTONALE POLITIK
DATUM: 17.05.2011
SUZANNE SCHÄR

In Beantwortung eines Postulats der KVF-SR hatte der Bundesrat Ende 2010 seinen
Grundlagenbericht zu den anstehenden Sanierungs- und Instandsetzungsarbeiten am
Gotthard-Strassentunnel präsentiert. Während der Zeitplan (2020–2050) weitgehend
unbestritten war, gaben die Frage nach dem Sinn und Zweck einer zweiten Tunnelröhre
sowie deren Vereinbarkeit mit dem Alpenschutzartikel Anlass zu heftigen Diskussionen.
Unterstützt von VCS, WWF und weiteren Umweltschutzorganisationen propagierte die
Alpeninitiative die komplette und dauerhafte Verlagerung des Güterverkehrs auf die
Schiene, begleitet von einem Fahrverbot für überregional verkehrende Lastwagen
zwischen Biasca und Erstfeld sowie einem Verladeshuttle für PKWs auf der alten
Bahnstrecke zwischen Airolo und Göschenen. Der Bundesrat hielt im Bericht fest, den
kostspieligen Bau einer zweiten Röhre, dessen Investitionskosten das Bundesamt für
Strassen (Astra) auf CHF 2 Mrd. (bei jährlichen Unterhaltskosten CHF von 10 Mio.)
schätzt, mit seinem Verlagerungskonzept (Güter durch den neuen Eisenbahn-
Basistunnel, Personen durch den Eisenbahn-Scheiteltunnel) vermeiden zu wollen.
Zudem wies die Regierung auch auf die möglichen verfassungsrechtlichen
Konsequenzen einer zweiten Strassentunnelröhre in Bezug auf den Alpenschutzartikel
hin. Wirtschaftskreise und mit ihnen viele bürgerliche Politiker aus den hauptsächlich
vom Transitverkehr betroffenen Kantonen sahen bei einer richtungsgetrennten,
einspurigen Verkehrsführung keinen Widerspruch zum Alpenschutzartikel und
forderten den Bau einer zweiten Tunnelröhre (dessen Baukosten sie auf die Hälfte des
vom Astra errechneten Betrags schätzten) vor Beginn der Sanierungsarbeiten. Im
Verlauf des Berichtsjahrs tendierten die Tessiner, Urner und Bündner Regierungen
verstärkt zur Option zweite Röhre. Dabei betonten die beiden Letzteren, am
Alpenschutzartikel festhalten zu wollen. Die Bündner Regierung drohte für den Fall der
Vollsperrung des Strassentunnels mit der Kontingentierung von Güterfahrten auf der
A13 am San Bernardino. Das Gotthard-Komitee, die Interessengemeinschaft der 13
Kantone und der Wirtschaft entlang der Gotthard-Achse, vermochte im Sommer des
Berichtsjahrs keinen Entscheid für oder gegen den Bau eines zweiten Strassentunnels
zu fällen. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.2011
SUZANNE SCHÄR
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Auf Anregung der ständerätlichen KVF, die alle Vorstösse zum Verkehrsregime während
der geplanten Sanierung zurückstellte (Mo. 10.3878 Lombardi (cvp, TI) und St.Iv. (TI)
10.3001, die beide den Bau einer zweiten Röhre fordern), um diese gebündelt in die für
2012 geplante Bundesratsvorlage einfliessen zu lassen, bestellte das Astra im Frühjahr
beim Staatssekretariat für Wirtschaft (Seco) einen Bericht zu den
„Regionalwirtschaftlichen Auswirkungen von Varianten zur Sanierung des Gotthard-
Strassentunnels“. Dieser sollte die gesamtwirtschaftlichen Auswirkungen der drei
diskutierten Sanierungsvarianten (Vollsperrung ohne Sommeröffnung, Vollsperrung mit
Sommeröffnung sowie Bau einer zweiten Röhre vor Beginn der Sanierung) ausloten, mit
denen die zwei Anrainerkantone Tessin und Uri sowie die Kantone an den potenziellen
Ausweichrouten (Graubünden und Wallis) zu rechnen hätten. Die Studie errechnete für
die erste Variante den grössten, für die dritte den geringsten Wertschöpfungsverlust.
Im Tessiner Tourismus, im Urner Geschäftsverkehr und im Gewerbe an den Zubringern
zum Strassentunnel (Raststätten, Tankstellen usw.) wären lokal vereinzelte Härtefälle
nicht zu vermeiden. Mit Beeinträchtigungen hätten auch die spezialisierte
Logistikbranche, der Frischwarentransport Richtung Norden und Wachstumsbranchen
mit hohem Standortwettbewerb zu rechnen. Die Investitions- und Betriebsausgaben
wurden von der Seco-Studie für die erste Variante bei CHF 1,2, die zweite bei CHF 1,3
und die dritte bei CHF 2,7 Mrd. geschätzt. (Siehe auch die Artikel zu den Diskussionen in
den Jahren 2009 und 2010.) 8

BERICHT
DATUM: 21.12.2011
SUZANNE SCHÄR

Im Juni des Berichtjahres verhandelten die eidgenössischen Räte den Bericht zur
Verkehrsverlagerung 2011 des Bundesrates. Mit zwei gleichlautenden Motionen
reagierten die Kommissionen für Verkehr und Fernmeldewesen (KVF) beider Räte und
beauftragten den Bundesrat mit der Konkretisierung der Umsetzung der Verlagerung
des Güterverkehrs auf die Schiene in der kommenden Berichtsperiode (12.3330 /
12.3401). Neben der Umsetzung der im Verlagerungsbericht 2011 aufgeführten
Massnahmen sollen der Ausbau der Gotthardachse zwischen Basel und Chiasso zu
einem durchgängigen 4-Meter-Korridor beschleunigt sowie zusätzliche
Umschlagkapazitäten für den kombinierten Verkehr (vor allem auf der Alpensüdseite)
geschaffen werden. Im September gab der Bundesrat ein Massnahmenpaket in die
Vernehmlassung, in welchem er die Profil-Erweiterung der Gotthardachse für den
durchgängigen 4-Meter-Korridor präzisiert. Für rund CHF 710 Mio. sollen die Strecken
in der Schweiz und für CHF 230 Mio. Anschlüsse in Italien aufgerüstet werden. Grösster
Brocken im Paket ist der Neubau des Bözbergtunnels – ein Ausbau des bestehenden
würde die Eröffnung des durchgängigen 4-Meter-Korridors um bis zu fünf Jahre
verzögern. Finanziert werden könnte das Paket aus Finöv und FABI. Die Reaktionen auf
die im Dezember beendete Vernehmlassung fielen grösstenteils positiv aus. Vorbehalte
äusserte die SVP. Sie störte sich hauptsächlich an der Finanzierung aus dem
Bahninfrastrukturfonds, welcher unter anderem mit Einnahmen aus dem
Strassenverkehr alimentiert wird. Die KVF-Motionen verlangen weiter einen
Bundesbeschluss über die Verlängerung und Erhöhung des Zahlungsrahmens zur
Förderung des alpenquerenden Schienengüterverkehrs, damit die Planungssicherheit
im Schienengüterverkehr zunehme. Zudem sollen Massnahmen ergriffen werden,
welche die Ausschöpfung der gemäss Landverkehrsabkommen zulässigen
Höchstbeträge der Gebühren für den Schwerverkehr erlauben. Der Bundesrat
beantragte die Annahme dieser Forderungen, empfahl aber weitere Punkte der
Motionen zur Ablehnung: Diese verlangen eine Vereinheitlichung der
Emissionsgrenzwerte, die Statuierung eines gemeinsamen Verlagerungszieles, die
Entwicklung eines gemeinsamen Reduktionzieles sowie Verhandlungen über die
Einführung einer Alpentransitbörse oder eines anderen marktwirtschaftlichen
Instruments zur Verkehrsverlagerung mit den anderen Alpenländern und der EU. Der
Bundesrat hielt diese Forderungen für unrealistisch. Mehrheiten in beiden Räten
nahmen die Motionen vollumfänglich an, wobei die Punkte betreffend Verhandlungen
und Vereinheitlichungen mit der EU umstritten waren. Abgelehnt wurde die Motion im
Nationalrat von der FDP/Liberalen- und der SVP-Fraktion. Im Zuge der Diskussion des
Verlagerungsberichts wurde von Vertretern der SVP das Verlagerungsziel an sich
angegriffen: Dieses sei unsinnig, da nicht zu erreichen. Diesen Voten wurde von
verschiedener Seite entgegengehalten, dass die Verkehrsverlagerung dem Volkswillen
entspräche und deshalb zu respektieren sei. Der Verlagerungsbericht selber wurde von
den Räten zur Kenntnis genommen. Das von der KVF-NR eingereichte Postulat zur
Stärkung der Verlagerungsanreize für den alpenquerenden Schwerverkehr durch
Innovation im Schienengüterverkehr (12.3331) wurde in derselben Debatte überwiesen.
Das Postulat der KVF-SR zur Gleichbehandlung aller Güterverkehrsarten bei
Betriebsabgeltungen zur Güterverkehrsverlagerung (12.3402) wurde vom Ständerat
ebenfalls in der Debatte um den Verlagerungsbericht 2011 verhandelt und überwiesen.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2012
NIKLAUS BIERI
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Beide Kammern schrieben zudem zwei Standesinitiativen der Kantone Tessin (08.304)
und Uri (08.305) ab, da alle mehrheitsfähigen Anliegen in die Motionen aufgenommen
worden seien und die darin verlangten Fristen (Umsetzung der Verlagerung auf die
Schiene bis 2012) zum Zeitpunkt der Abschreibung hinfällig geworden waren. 9

Strassenverkehr

La croissance ininterrompue du nombre des poids lourds utilisant l’axe du Gothard a
placé le Tessin proche du point de saturation. Malgré les retards à la douane, la taxe
RPLP, les encombrements et les heures perdues dans les bouchons, l’A2 demeure
l’itinéraire idéal de franchissement des Alpes, plus attrayant que le Brenner (A) ou le
Fréjus (F). Pour réguler cette situation, une task force "Transit routier de marchandises"
a été créée. Elle comprenait les représentants des Départements fédéraux des finances
(DFF) et des transports (DETEC), des représentants des cantons concernés par le trafic
entre Bâle et Chiasso et des transporteurs. Sa première mesure a été de laisser la
frontière ouverte les nuits du week-end pascal aux poids lourds afin de faire place aux
milliers de véhicules privés lors la journée. Après analyse de la situation, la task force a
proposé un paquet de mesures au Conseil fédéral. Pressé par la situation, le Conseil
d’Etat du Tessin a lui aussi envoyé son catalogue de mesures. Une des requêtes
soumises par le Tessin a immédiatement reçu le feu vert de la Confédération : le
système de parking des camions à la douane sera amélioré.
De concert avec les cantons riverains, Moritz Leuenberger a répondu par des mesures à
l’avalanche endémique de camions qui s’abat sur le principal axe de transit routier
suisse. Le ministre des transports a tenu à préciser, sur l’opportunité d’un deuxième
tunnel, que le problème ne venait pas du Gothard, mais de la saturation des douanes à
Chiasso et à Bâle. La première mesure concernait les places d’attente pour les
camions. Dans un geste de solidarité, tous les cantons ont accepté d’en créer. Il y en
aura 1'400 au total et un contingent maximal a été fixé par canton : les plus gros
fournisseurs seront le Tessin et Bâle-Campagne (350), Uri (250), Lucerne (250), Bâle-
Ville (200). Toutes ces places seront aménagées sur les autoroutes ou sur les aires de
repos attenantes. Les objectifs de régulation seront désormais communs et ils seront
mis en musique par une commission mixte Confédération-cantons, qui prendra la
relève de la task force. Les cantons ont refusé la proposition du ministre des transports
de prévoir des parkings d’urgence sur les aérodromes d’Ambri (TI) et Buochs (NW), ainsi
que sur un tronçon routier parallèle dans le canton de Bâle-Campagne. A leurs yeux,
ceux-ci risquaient d’augmenter le trafic plutôt que de le résorber. La deuxième mesure
visait à créer des installations aux postes de douane pour séparer les camions en
transit et les camions à destination de la Suisse. Deux ans seront nécessaires pour leur
mise en place. Toujours au sujet de la douane, Moritz Leuenberger entendait
harmoniser avec nos pays voisins les heures d’ouverture lors des jours fériés.
L’interdiction de dépasser pour les camions, issue du modèle italien, a aussi été
évoquée. Le ministre des transports a promis d’étudier la portée de son application en
Suisse. La proposition de la task force pour le classement de la route cantonale Stabio-
Gaggiolo en autoroute et son raccordement à l’autoroute italienne, afin de désengorger
Chiasso, n’a par contre pas été retenue. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le DETEC a choisi de construire à Erstfeld (UR) le premier centre de grande envergure
de contrôle des poids lourds sur l’axe nord-sud. Il sera mis en service en 2008. La
construction de treize autres centres a également été agendée. Entre 320 et 500 poids
lourds pourront y stationner. Les coûts sont évalués à CHF 55 millions, dont 97%
assumés par la Confédération et le reste pris en charge par le canton d’Uri. 11

ANDERES
DATUM: 24.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

S’inquiétant du retard pris par la mise en œuvre de ses décisions en la matière, le
Conseil national a transmis au Conseil fédéral, par 164 voix contre 2, un postulat de sa
commission des transports (CTT-CN) l’invitant à entreprendre toutes les mesures
pertinentes afin d’accélérer la construction des deux centres de contrôle du trafic
poids lourds sur l’A2, respectivement au nord et au sud du tunnel du Gothard. Outre
un délai de mise en service fixé à fin 2007, le postulat comporte des critères pour le
choix des sites destinés à accueillir ces centres (accessibilité et prestations fournies).
Relevant que le choix du site d’Erstfeld (UR) satisfait aux conditions posées par le
postulat, le Conseil fédéral a cependant souligné les divers problèmes (notamment
environnementaux) qui ont retardé la procédure de sélection du site tessinois et jugé
irréaliste le délai imparti par la Chambre basse. 12

POSTULAT
DATUM: 21.06.2007
NICOLAS FREYMOND
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La construction du centre de contrôle des camions de Erstfeld a débuté à la fin de
l’été. Sa mise en service est prévue pour 2009. Le centre contrôlera alors 150 des 1'500
camions qui empruntent quotidiennement le tunnel du Gothard et fournira une aire de
stationnement pour 350 véhicules (jusqu’à 700 en cas d’urgence). Sur le versant sud du
Gothard, d’importants désaccords subsistent concernant le site de Bodio (TI), qui
mettent aux prises, d’une part, les autorités et populations locales et, d’autre part, le
Conseil fédéral, l’OFROU et le canton du Tessin. 13

ANDERES
DATUM: 04.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Le centre de contrôle du trafic poids lourds d’Erstfeld (UR) a été mis en service à la fin
de l’été de l’année sous revue. 14

ANDERES
DATUM: 10.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Trente ans après sa mise en service, en 1980, le tunnel routier du Saint-Gothard a une
nouvelle fois suscité de vives discussions au cours de l’année sous revue. Après que
l’OFROU a annoncé que sa réfection nécessiterait la fermeture complète du tunnel, les
partis bourgeois se sont mobilisés en faveur de la construction d’un second tube tant
au niveau cantonal que fédéral. Au parlement, 100 conseillers nationaux et 28
sénateurs, tous issus des rangs bourgeois, ont déposé à l’automne des propositions
individuelles en ce sens. À l’inverse, les partis de gauche, les organisations de
protection de l’environnement et l’Initiative des Alpes ont rejeté cette proposition au
motif qu’elle allait à l’encontre l’objectif de transfert de la route au rail et violait en ce
sens l’article constitutionnel sur la protection des Alpes. Dans le canton d’Uri,
l’initiative populaire cantonale lancée par les jeunes UDC en faveur d’un second tube a
abouti, tandis que les sections tessinoises des partis bourgeois et la Lega dei Ticinesi
ont pris position dans le même sens. Au mois de septembre, le Conseil national a
adopté, par 90 voix contre 56, un postulat Rime (udc, FR) (08.3560) visant à ce que le
Conseil fédéral examine la possibilité du percement d'un second tube. En fin d’année,
le Conseil fédéral a présenté un rapport complet concernant la réfection du tunnel
routier du Saint-Gothard en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis la
chambre des cantons l’année précédente. Prévue entre 2020 et 2025, la réfection vise
à rehausser le plafond intermédiaire du tunnel, à renouveler le système d’évacuation
des eaux et à conformer les installations de sécurité aux normes actuelles. Compte tenu
de l’ampleur de l’entreprise, le gouvernement juge nécessaire la fermeture complète du
tunnel durant environ 900 jours, évoquant deux options quant à la planification des
travaux. La première consiste en la fermeture annuelle du tunnel durant environ deux
ans et demi. Réalisés d’une traite, les travaux coûteraient CHF 650 millions. La seconde
option prévoit quant à elle la fermeture du tunnel 280 jours par an (de mi-septembre à
fin juin) durant trois ans et demi et des coûts de réfection de CHF 752 millions. Quant à
la gestion du trafic durant la réfection, le Conseil fédéral propose le transfert de la
route au rail du transport des personnes, via le tunnel de faîte du Saint-Gothard
(Göschenen-Airolo), et des marchandises, grâce au tunnel de base du Gothard
(Erstfeld-Bodio). Le gouvernement juge cependant que ces solutions ne suffiront pas à
empêcher les répercussions négatives de la fermeture du tunnel routier pour les
cantons d’Uri et du Tessin. La construction d’un second tube n’est toutefois pas
nécessaire : outre son coût élevé (environ CHF 2 milliards), elle exigerait une
modification de la Constitution et ne serait pas achevée d’ici au lancement des travaux
de réfection. Le Conseil fédéral a par ailleurs assuré que les cantons concernés et les
commissions des transports des chambres seront associés aux discussions concernant
les deux options préalablement à la décision définitive du collège gouvernemental. 15

BERICHT
DATUM: 18.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Eisenbahn

La commission du Conseil national a entamé ses délibérations durant l'été. A son avis,
le montant total pour Alptransit se situera probablement aux alentours de 18 milliards
de francs plutôt que de 10.1. Elle a, d'autre part, pris connaissance des demandes de
divers cantons concernant la NLFA. Celui d'Uri exige le prolongement du tunnel du
Gothard sur 8 km, d'Amsteg à Erstfeld, ainsi que des mesures d'accompagnement pour
réduire l'impact d'Alptransit sur l'environnement. Le Tessin, pour sa part, désirerait,
entre autres, le contournement de Bellinzone à l'aide d'un tunnel. Le Valais, quant à lui,
refuse que le tunnel du Lötschberg débouche à Garnpel et demande sa prolongation
jusqu'à Brigue ainsi que la construction d'un embranchement vers Loèche pour
desservir le Valais central. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.12.1990
SERGE TERRIBILINI
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Le PES, soutenu par Greenpeace, le WWF ainsi que des comités uranais et schwytzois, a
lancé un référendum contre les NLFA. Selon eux, ce projet n'offrirait pas de garanties
suffisantes pour la protection de l'environnement, sa construction serait insoutenable
pour les Alpes et son prix et sa consommation énergétique seraient trop élevés.
Surtout, il ne résoudrait aucun problème, car il ne contribuerait en rien à freiner la
croissance de la mobilité que l'on peut observer en Suisse et en Europe. Les Verts se
sont ainsi attirés de nombreuses critiques et d'aucuns ont estimé leur position
contradictoire, compte tenu du fait qu'ils ont toujours défendu le transfert du trafic de
la route au rail. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le référendum lancé par les écologistes, les automobilistes et un comité uranais en
1991 a abouti en début d'année, difficilement et après diverses péripéties. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre de l’approbation par l’exécutif des avant-projets de raccordement aux
tunnels NLFA du Lötschberg et du Gothard, la Confédération et le gouvernement du
canton d’Uri ne sont pas parvenus à s’entendre sur le tracé de la NLFA dans la région
Altdorf/Erstfeld. Le gouvernement uranais estimait que la variante «vallée» contredisait
le plan directeur cantonal; il plaida pour la variante passant par le flanc de la montagne
qu’il jugeait plus écologique. Le Conseil fédéral a ordonné une procédure de
conciliation en mars. Suite à de nouvelles études, l’Office fédéral des transports (OFT) a
maintenu la variante «vallée». Toutefois, l’Office a convenu que la population du canton
d’Uri était déjà fortement incommodée par les effets du trafic routier et ferroviaire et
que les NLFA seront une atteinte supplémentaire à la vallée inférieure de la Reuss. Il a
donc proposé de créer un fonds d’un montant de plusieurs millions de francs, affecté à
des améliorations dans les domaines de l’environnement et de l’aménagement du
territoire. Le gouvernement d’Uri a vivement critiqué la décision de l’OFT, et une
alliance uranaise, interpartis, s’est créée pour défendre le Conseil d’Etat d’Uri dans ses
négociations avec la Confédération. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

Devant la querelle sur le tracés du nouvel axe ferroviaire du Gothard entre le canton
d'Uri (variante montagne) et l'administration fédérale et les CFF (variante plaine), le
dossier a été transmis au début de l'année pour arbitrage à l'Office fédéral de
l'aménagement du territoire (ARE). Ce dernier a rendu son expertise au Conseil fédéral,
qui a opté pour le tracés de la ligne de chemin de fer par la vallée au niveau de la Reuss.
Le gouvernement a choisi la variante "plaine", car elle présentait à ses yeux plus
d'avantages du point de vue de l'exploitation et de la technique de construction
ferroviaire que celle sous tunnel (variante "montagne") qu'avait proposé le canton d'Uri
afin de réduire les nuisances pour la population et l'environnement. En outre, la
variante "vallée" a également un atout supplémentaire en ce qui concerne l'équipement
de la zone d'habitat. Le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas judicieux de construire
des tronçons qui pouvaient par la suite ne pas satisfaire aux exigences techniques
posées par une liaison nord-sud performante. Selon lui, la variante du canton d'Uri
n'aurait pas été à même de garantir les capacité des transports et le transfert du trafic
routier de marchandises sur le rail. Elle imposait un tronçon en forme de goulet
d'étranglement à l'entrée du tunnel d'Erstfeld et des virages trop serrés dans la
montagne, ce qui conduirait à un ralentissement des trains et à une impossibilité de
former des longs convois de marchandises (entre 750 et 1'500 mètres). La variante
"plaine" a subi des changements par rapport à son concept initial; le viaduc au nord
d'Altdorf a été abandonné après prise en compte des désagréments et pesée des
intérêts. En remplacement, un tunnel a été évoqué. Toutefois, par rapport à sa
décision, le Conseil fédéral a fait savoir que le tracés définitif pouvait encore être
amélioré, notamment en ce qui concernait les tronçons réalisables dans 20 ou 30
ans. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les réactions uranaises n'ont pas tardé; ses conseillers aux Etats Inderkum (pdc) et
Stadler (pdc) ont déposé une interpellation pour une solution conciliée concernant le
projet ferroviaire du Gothard. La population uranaise a exprimé son mécontentement
en manifestant publiquement contre la décision fédérale et son soutien à la solution
dans la montagne. De cette dernière est née une alliance supra-partisane pour un trafic
dans la montagne, qui a lancé une initiative. En septembre, la Confédération a répondu
à l'interpellation Inderkum en arguant que la variante tunnel avait été étudiée et qu'elle

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.10.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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n'était pas un tracés optimal à cause des pertes de capacité qu'elle entraînait. 21

Le Conseil fédéral a mis à l’enquête la "variante plaine" dans le cadre du tracé des NLFA
à Uri. Il n’en a pas fait de même avec la "variante montagne", car pour lui l’option plaine
primait et il voulait aller de l’avant afin de tenir les délais. Un commencement rapide
des travaux entre Altdorf et Erstfeld était crucial pour respecter les délais de la
réalisation du tunnel de base du Gothard. Or, le risque d’un retard de deux ans, à cause
de la longueur de la procédure dans le canton d’Uri, planait sur la mise en service des
NLFA, prévue pour 2010-2011. La réponse des uranais (citoyens, communes,
organisations de protection de l’environnement, associations et canton) à la variante
plaine s’est soldée par 900 oppositions. Ces derniers ont réaffirmé leur préférence
pour la variante montagne, à savoir un passage intégral ou partiel dans la montagne. Le
tracé mis à l’enquête entre le tunnel de l’Axen à Flüelen et le portail du futur tunnel de
base (au nord d’Erstfeld) prévoit de traverser Uri à l’air libre sur six ou sept kilomètres.
La digue où circuleront les trains rapides sera beaucoup plus élevée que l’actuelle,
atteignant six mètres de haut (plus de deux mètres de parois antibruit). Près d’Erstfeld,
la plate-forme s’élargira de 60 mètres, car on y installera des voies d’attente où les
futurs longs convois de marchandises (1,5 km) céderont la place aux trains voyageurs. La
variante montagne a reçu un appui inattendu sous la forme des résultats d’une étude
commandée par la Confédération. Ceux-ci estimaient les variantes partiellement ou
entièrement souterraines (dans la montagne) comme "techniquement réalisables".
Toutefois, les experts reconnaissaient qu’aucune conclusion définitive ne pouvait être
tirée quant à la variante idéale et, que si ce tracé réduisait les nuisances, son
financement coûterait entre CHF 550 et 700 millions de plus que la variante plaine. Sur
base de ces résultats, la commission des transports du National a demandé au Conseil
fédéral d’étudier l’intégration de ce tronçon dans le plan sectoriel. Le gouvernement
pouvait encore le faire, car le financement du projet devait encore passer devant le
parlement. Pendant ce temps, Peter Föhn (udc, SZ) a retiré son initiative parlementaire
intitulée "Tracé de la NLFA dans le canton d’Uri. Variante montagne" (01.425). A la
lumière de ce rapport et des oppositions lors de la mise à l’enquête, le Conseil fédéral a
annoncé qu’il allait en tenir compte comme base de décision pour la suite des
travaux. 22

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

A la lumière de la faisabilité d’un tracé entièrement souterrain dans le canton d’Uri,
diverses variantes de la future NLFA ont été développées. Moritz Leuenberger et les
représentants du gouvernement uranais se sont ensuite rencontrés, afin de plancher
sur les avantages et les inconvénients techniques des différentes variantes, sur leurs
conséquences financières et sur les effets sur la planification de la construction.
Tenant compte des réclamations uranaises et de la nécessité de réduire les nuisances
sonores et environnementales, le Conseil fédéral a décidé d’enterrer complètement la
NLFA. La variante "montagne" – entièrement souterraine – remplaçait ainsi le projet
initial à ciel ouvert dans la plaine de la Reuss au nord d’Altdorf (variante "plaine"). Ce
nouveau tracé impliquait des modifications du projet dans la future bifurcation
souterraine Uri Sud, ainsi que des investissements préalables de CHF 100 millions pour
pouvoir continuer plus tard le tracés souterrain sans interruption de l’exploitation. Les
travaux de construction du tunnel de base du Gothard ne seraient toutefois pas
retardés par ces adaptations. Le Conseil fédéral a en outre renoncé à faire passer la
jonction entre la ligne existante et le tunnel de base sous la rivière Schaechen. Avec la
mise en service du nouveau tracé, les investissements supplémentaires de CHF 250
millions ne se justifiaient plus. La solution "montagne" se montera à CHF 2,2 milliards,
soit un milliard de plus que dans la planification. Ce prolongement de la ligne de base
sous le Gothard entraînera la construction de 23 kilomètres de tunnel supplémentaires
entre Brunnen (SZ) et Erstfeld (UR). S’ajoutant aux 57 kilomètres prévus de Erstfeld à
Bodio (TI), la transversale alpine atteindra la longueur record de 80 kilomètres sous
terre. La sécurité des transports sera assurée par deux sorties de "secours" à Flüelen
(UR) et Erstfeld. Ces aménagements à ciel ouvert ont été critiqués par le canton d’Uri.
La SA AlpTransit Gothard a été chargée d’élaborer un nouveau projet de mise à
l’enquête pour la liaison avec la ligne existante (Uri Sud). Le Conseil fédéral se
prononcera définitivement en 2003. Mais avant, il devra présenter au parlement un
crédit de planification, puis le message comportant le tracé définitif et son
financement. Ce dernier tiendra compte du fait que le montant de CHF 2,2 milliards ne
peut être financé dans le cadre légal prévu par les transversales alpines. La réalisation
du tracé souterrain est prévue à partir de 2020 et sous réserve d’une éventuelle
votation populaire. Pour le Conseil fédéral, il ne pouvait être question d’une réalisation

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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anticipée – le gouvernement d’Uri souhaitait le début des travaux en 2012 et a continué
de le réclamer plus tard –, car cela risquerait de compromettre d’autres projets tels
que les NLFA déjà décidées, la 2ème étape de Rail 2000 ou les raccordements au
réseau européen ferroviaire à grande vitesse. 23

Le projet amélioré de la NLFA dans le canton d’Uri (variante « montagne ») a été mis à
l’enquête en début d’année. 360 oppositions sont parvenues à l’OFT. La plupart d’entre
elles demandaient à ce que le projet de mise à l’enquête soit approuvé par étapes et
que les voies de dépassement de Rynächt soient redimensionnées. Afin de pouvoir
mettre en exploitation le tunnel de base du Gothard (TBG) à temps, l’OFT a décidé
d'échelonner la procédure d’approbation des plans. Il acceptait ainsi la demande du
canton d’Uri. L’avantage de cette démarche réside dans le fait que la construction de la
section sud du portail du tunnel entre Erstfeld et Ried (TBG), moins controversée,
pourra démarrer en 2004 et se terminer dans les délais en 2013. Cette section sera,
pour l’essentiel, réalisée telle qu’elle a été projetée. Les principales réserves émises se
limitaient aux dépôts intermédiaires des débris d’excavation ainsi qu’au plan des voies
projeté pour Rynächt. La section nord et notamment la traversée de la rivière Schächen
suscitaient, par contre, de fortes controverses. Bon nombre des recourants étaient
favorables à la variante montagne, mais ils émettaient des réserves importantes quant
au début des travaux agendés par le Conseil fédéral, à savoir dès 2020. En échelonnant,
l’approbation de la mise à l’enquête de la partie nord entre Ried et Altdorf pourra être
repoussée au plus tard jusqu’à 2007, sans que l’ouverture du TBG ne soit mise en
danger. (Voir aussi ici.) 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.07.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Bei der Realisierung des NEAT-Bauloses Erstfeld-Amsteg (UR) mit einem
Auftragsvolumen von CHF 413 Mio. kam es zu Verzögerungen: Anfang Jahr focht die
Berner Marti Holding den Vergabeentscheid der Alptransit AG erfolgreich an, diese
beauftragte aber zum zweiten Mal ein von der österreichischen Firma Strabag geführtes
Konsortium mit den Arbeiten, worauf die unterlegene Firma erneut Einspruch erhob.
Die eidg. Rekurskommission für das öffentliche Beschaffungswesen hiess auch diese
zweite Beschwerde gut. Auf Anregung der NEAT-Aufsichtskommission setzte Bundesrat
Leuenberger eine Arbeitsgruppe ein, welche nach Lösungen suchen soll, um die
verzögerten – und so bereits um rund CHF 30 Mio. verteuerten – Bauarbeiten möglichst
rasch an die Hand zu nehmen. Um einen dritten Rekurs zu verhindern, sollen externe
Experten die Offerten der beteiligten Firmen prüfen und eine Vergabe-Empfehlung
abgeben.

Der Ständerat debattierte die Angelegenheit anlässlich einer dringlichen Interpellation
Jenny (svp, GL) in der Herbstsession. Stadler (cvp, UR) bezeichnete die Vorwürfe des
Interpellanten (u.a. Mauschelei bei der Vergabe des Bauloses, bewusstes in Kauf
nehmen von Verzögerungen) als so gravierend, dass sich auch die NEAT-
Aufsichtsdelegation damit beschäftige. Bundesrat Leuenberger betonte, die Alptransit
AG sei bei der Vergabe korrekt vorgegangen. Hauptursache für die weiteren
Verzögerungen beim Bau des Gotthard-Basistunnels und damit ausschlaggebend für die
hohen Kostenfolgen sei die Ausgestaltung des Beschaffungsrechts. Daher prüfe der
Bundesrat, ob es mit einer diesbezüglichen Gesetzesrevision möglich wäre, zeitliche
Verzögerungen durch die Ergreifung von Rechtsmitteln zu reduzieren, beispielsweise,
indem die Überprüfung von Entscheiden durch die Beschwerdeinstanz auf Willkür
beschränkt wird oder Beschwerden keine aufschiebende Wirkung mehr erhalten. 25

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 16.11.2006
MAGDALENA BERNATH

Deux fois condamnée par la Commission fédérale de recours en matière de marchés
publics, la société Alptransit a une nouvelle fois décidé, en février, d’attribuer le
chantier d’Erstfeld (UR) au consortium helvético-autrichien Murer-Strabag, quand bien
même l’entreprise bernoise Marti SA avait fait l’offre la plus avantageuse
économiquement. Cette dernière ayant renoncé à interjeter un troisième recours, le
contrat a été signé et les travaux ont pu débuter au printemps. L’adjudication de ce
dernier gros chantier ayant finalement pris deux ans, les travaux accusent une année de
retard et leur achèvement est désormais prévu d’ici à l’hiver 2011-2012. Par
conséquent, la mise en service du tunnel de base du Gothard connaîtra un délai du
même ordre, soit d’ici fin 2017. Si elle n’a rien trouvé à redire sur la conformité de la
procédure aux règles juridiques en vigueur, la Délégation de surveillance de la NLFA
(DSN) a toutefois souligné dans son rapport que des améliorations étaient souhaitables.
Elle a notamment critiqué la possibilité, exploitée par Alptransit, de modifier des
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éléments importants de l’appel d’offres après le lancement de la procédure
d’adjudication, ce qui revient à changer les règles du jeu en cours de partie. 26

Le 17 octobre, le percement de la galerie ouest du tunnel de base du Gothard entre
Sedrun (GR) et Amsteg (UR) s’est achevé avec quelques neuf mois d’avance sur le
calendrier prévu. Près de 70% des 153,5 km de galeries que comptera le tunnel ont déjà
été creusés. 27

ANDERES
DATUM: 17.10.2007
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Naturschutz

L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement
économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 28
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